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nation consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRAN-
DE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE MACAO DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF AUX SERVICES AÉ-
RIENS 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la Région administrative spéciale de Macao de la République populaire 
de Chine (« la Région administrative spéciale de Macao »), cette dernière ayant été dû-
ment autorisée à conclure le présent Accord par le Gouvernement central populaire de la 
République populaire de Chine, 

Souhaitant conclure un Accord aux fins de fournir un cadre aux services aériens en-
tre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Région administrative 
de Macao, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions  

Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte en dispose autrement : 

(a) L'expression « la Convention de Chicago » désigne la Convention relative à 
l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 , y 
compris i) tout amendement à ladite Convention, qui est applicable aux deux Parties 
contractantes; et ii) toute annexe ou tout amendement adoptés aux termes de l'article 90 
de la Convention, dans la mesure où ledit amendement ou ladite annexe est à un moment 
déterminé en vigueur dans les deux Parties contractantes; 

(b) L’expression « autorité aéronautique » désigne, dans le cas de la Région admi-
nistrative de Macao l’autorité de l’aviation civile, et dans celui du Royaume-Uni, le Se-
crétaire d’État aux transports, aux fins de l’article 7, l’autorité de l’aviation civile, ou, 
dans les deux cas, toute autre personne ou tout organisme habilité à exercer toute fonc-
tion actuellement exercée par les autorités mentionnées ci-dessus ou des fonctions simi-
laires;  

(c) L'expression « entreprise de transport aérien désignée » s'entend d'une entreprise 
de transport aérien qui a été désignée et autorisée, conformément à l'article 4 du présent 
Accord; 

(d) Le terme « région », relativement à la Région administrative de Macao, com-
prend la péninsule de Macao et les îles de Taipa et de Coloane et, relativement au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, a le sens qui est assigné au ter-
me « territoire » dans l'article 2 de la Convention de Chicago; 
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(e) Les expressions « services aériens », « services aériens internationaux », « en-
treprise de transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne 
l'article 96 de ladite Convention; 

(f) L’expression « redevances d’usage » s’entend des redevances exigées des entre-
prises de transport aérien par les autorités compétentes ou dont l’imposition est autorisée 
par elles pour l’utilisation des aéroports et de leurs installations ou des facilités de navi-
gation aérienne (y compris les facilités de survol), y compris les services et installations 
connexes, pour les aéronefs, les passagers, les équipages et les marchandises transpor-
tées; 

(g) L'expression « le présent Accord » s'applique également à l’annexe audit Ac-
cord et à tous les amendements qui sont apportés à l'annexe ou au présent Accord; 

(h) L’expression « lois et règlements d'une » Partie contractante désigne les lois et 
règlements à tout moment applicables dans la région de cette Partie contractante; 

(i) L'expression « Certificat de navigabilité » s'entend d'un document délivré à une 
entreprise de transport aérien par les autorités aéronautiques d’une Partie contractante qui 
certifie que ladite entreprise possède l'habilité et l'organisation professionnelles qui lui 
permettent de mener des activités aéronautiques, telles que spécifiées dans le Certificat. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont réglées par celles de la Convention de Chi-
cago dans la mesure où lesdites dispositions sont applicables aux services aériens interna-
tionaux et les Parties contractantes agissent conformément aux dites dispositions. 

Article 3. Octroi des droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits suivants relatifs à ses ser-
vices aériens internationaux : 

(a) Le droit de survoler sa région sans y faire escale;  

(b) Le droit d’y faire des escales non commerciales. 

2. Chaque Partie contractante accorde à l'autre les droits énoncés ci-après dans le 
présent Accord en vue d'exploiter des services aériens internationaux sur les routes indi-
quées dans la partie correspondante du tableau annexé au présent Accord. Ces services et 
ces routes sont ci-après dénommés « les services convenus » et « les routes indiquées ». 
Dans l'exploitation d'un service convenu sur une route indiquée, les entreprises désignées 
par chaque Partie contractante auront, outre les droits indiqués au paragraphe 1 du pré-
sent article, celui de faire escale dans la région de l'autre Partie contractante aux points de 
ladite route indiqués dans l'annexe au présent Accord, en vue d'embarquer ou de débar-
quer des passagers et des marchandises, y compris du courrier.  

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n'est réputée conférer aux 
entreprises désignées d'une Partie contractante le droit d'embarquer, dans la région de 
l'autre Partie, des passagers ou des marchandises, y compris du courrier, pour les trans-
porter, en vertu d'un contrat de louage ou moyennant rémunération, à un autre point de la 
région de cette autre Partie contractante. 
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4. Si, en raison d'un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques ou de 
circonstances extraordinaires, une entreprise de transport aérien désignée de l'une des 
Parties contractantes n'est pas en mesure d'exploiter un service sur sa route habituelle, 
l'autre Partie contractante s'efforce, dans la mesure de ses moyens, de faciliter 
l’exploitation dudit service en réorganisant les routes sur une base temporaire et appro-
priée. 

Article 4. Désignation et agrément des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit une ou plusieurs en-
treprises de transport aérien aux fins d’exploitation des services convenus sur les routes 
indiquées, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations.  

2. Au reçu d'une telle désignation, l'autre Partie contractante accorde à l’entreprise 
ou aux entreprises de transport aérien désignées, sous réserve des dispositions des para-
graphes 3 et 4 du présent article et sans délai, les autorisations d’exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger d’une en-
treprise désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est en mesure de remplir 
les conditions prescrites par les lois et règlements que ces autorités appliquent normale-
ment à l’exploitation des services aériens internationaux, en conformité avec les disposi-
tions de la Convention de Chicago. 

4. a) Le Gouvernement de la Région administrative de Macao peut refuser d'accor-
der les autorisations d'exploitation visées au paragraphe 2 du présent article, ou soumettre 
aux conditions qu’il juge nécessaires l'exercice, par une entreprise de transport aérien dé-
signée par les autorités aéronautiques du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord des droits énoncés au paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord, dans tous 
les cas où le Gouvernement de la Région administrative de Macao n'a pas la certitude que 
: 

(i) L’entreprise de transport aérien est établie sur le territoire du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en vertu du Traité 
instituant la Communauté européenne et a obtenu d'un État membre de la 
Communauté européenne un permis d'exploitation, conformément au droit 
communautaire européen; et 
(ii) Un contrôle effectif de l'entreprise de transport aérien est exercé 
par l'État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer son 
Certificat de navigabilité et que l’autorité aéronautique compétente est 
clairement identifiée dans la désignation;  

(b) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
peut refuser d'accorder les autorisations d'exploitation visées au paragraphe 2 du présent 
article, ou soumettre aux conditions qu’il juge nécessaires l'exercice, par une entreprise 
de transport aérien désignée par les autorités aéronautiques de la Région administrative 
de Macao des droits énoncés au paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord, dans tous 
les cas où le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
n'a pas la certitude que l’entreprise de transport aérien : 
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i) Est constituée en société et a son principal établissement dans la 
Région administrative spéciale de Macao; et 
ii) Détient un permis d'exploitation aérienne délivré par les autorités 
aéronautiques de la Région administrative spéciale de Macao.  

5. Lorsqu’une entreprise de transport aérien a été ainsi désignée et autorisée, elle 
peut commencer l’exploitation des services convenus, à condition que l’entreprise de 
transport aérien respecte les dispositions applicables du présent Accord.  

Article 5. Révocation ou suspension du permis d’exploitation 

1. Chacune des Parties contractantes jouit du droit de révoquer ou de suspendre 
une autorisation d'exploitation, de suspendre l’exercice des droits énoncés au paragraphe 
2 de l’article 3 du présent Accord par une entreprise de transport aérien désignée par l'au-
tre Partie contractante, ou de soumettre l'exercice de ces droits aux conditions qu'elle juge 
nécessaires : 

a) Dans tous les cas où une Partie contractante peut refuser d’accorder des autori-
sations d’exploitation en vertu du paragraphe 4 de l’article 4 du présent Accord; ou 

b) Dans le cas où l'entreprise de transport aérien ne respecte pas la législation, les 
réglementations et les règles normalement et raisonnablement appliquées par la Partie 
contractante qui accorde les droits en question; ou 

c) Si l’entreprise de transport aérien manque d'une autre façon d'exploiter son ser-
vice conformément aux conditions prescrites au titre du présent Accord; ou 

d) Dans le cas où l'autre Partie contractante manque de prendre des mesures adé-
quates pour améliorer la sécurité, conformément au paragraphe 2 de l'article 14 (Sécuri-
té); ou 

e) Conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l'article 14 (Sécurité).  

2. À moins qu’une révocation ou suspension immédiate du permis d’exploitation 
ou une suspension de l’exercice des droits mentionnés au paragraphe 1 du présent article 
ou la soumission de cet exercice à des conditions ne s'avère indispensable, pour éviter 
des infractions plus graves aux lois et aux règlements, le droit en question n'est exercé 
qu'après consultation avec l'autre Partie contractante. 

Article 6. Principes régissant l'exploitation des services convenus 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes ex-
ploitent les services convenus sur les routes indiquées dans des conditions d'équité et 
d'égalité.  

2. Chaque Partie contractante autorise l'entreprise de transport aérien désignée à 
décider de la fréquence et de la capacité des services de transport aérien internationaux 
qu'elle est capable d’assurer sur la base de considérations commerciales déterminées par 
la situation du marché. Aucune des Parties contractantes ne restreint unilatéralement les 
activités des entreprises de transport aérien désignées de l'autre, sauf en conformité avec 
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les dispositions du présent Accord ou selon les conditions uniformes appliquées dans le 
cadre de la Convention de Chicago. 

3. Aucune des Parties contractantes ne permet à son ou à ses entreprises de trans-
port aérien désignées, soit en conjonction avec une ou d'autres entreprises, soit séparé-
ment, d'utiliser sa position dominante sur le marché d'une manière susceptible d'affaiblir 
sérieusement un concurrent ou de l'exclure d'une route. 

Article 7. Tarifs 

1. Aux fins du présent Accord, le terme « tarifs » désigne les prix à payer pour le 
transport des passagers, de bagages et fret, ainsi que les conditions dans lesquelles ils 
s'appliquent, y compris les tarifs et les conditions pour les agences et autres services 
auxiliaires, mais à l'exclusion de la rémunération ou des conditions pour le transport du 
courrier.  

2. Chaque Partie contractante autorise les entreprises de transport aérien désignées 
à fixer les tarifs des services aériens selon les considérations commerciales du marché. 
Aucune des Parties contractantes ne peut exiger de ses entreprises de transport aérien 
qu'elles consultent d'autres entreprises de transport aérien concernant leurs tarifs ou tarifs 
envisagés pour des services visés par les présents arrangements.  

3. Chacune des Parties contractantes peut demander à être notifiée du tarif qui sera 
imposé à son ou à ses propres entreprises désignées. Aucune des Parties contractantes ne 
peut demander à être notifiée des tarifs qui seront imposés par l’entreprise ou les entre-
prises désignées de l’autre Partie contractante. Les tarifs doivent rester en vigueur à 
moins qu’ils soient désapprouvés selon les dispositions des paragraphes 5 ou 6 ci-après. 

4. L'intervention des Parties contractantes doit se limiter à : 

a) La protection des consommateurs contre des tarifs excessifs résultant de l'ex-
ploitation abusive d'une position dominante; 

b) La prévention de tarifs dont l'application constitue un comportement anticoncur-
rentiel qui a ou est susceptible d'avoir ou est clairement censé avoir pour effet d'empê-
cher, de restreindre ou de fausser la concurrence ou d'exclure un concurrent de l'itinérai-
re. 

5. Chacune des Parties contractantes peut décider unilatéralement de ne pas per-
mettre qu’un tarif soit imposé par une de ses entreprises de transport aérien désignées. 
Toutefois, une telle décision ne peut être prise que s’il apparaît à l’autorité aéronautique 
de la Partie contractante que le tarif imposé ou qui va être imposé correspond aux critères 
établis au paragraphe 4 ci-dessus. 

6. Aucune des Parties contractantes ne peut prendre une décision unilatérale pour 
empêcher l’entrée en vigueur ou contester la validité du tarif imposé ou qui va être impo-
sé par une entreprise de l’autre Partie contractante. Si l'une des Parties contractantes es-
time qu'un tarif est incompatible avec les considérations énoncées au paragraphe 4 ci-
dessus, elle peut demander la tenue de consultations et informer l'autre Partie contractan-
te des motifs de son mécontentement. Ces consultations doivent se tenir 14 jours au plus 
tard après la réception de la demande. En l'absence d'accord mutuel, le tarif entre ou reste 
en vigueur.  
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7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3, 5 et 6 ci-dessus, aucune des Par-
ties contractantes ne peut demander à être notifiée des tarifs pour le transport de mar-
chandises entre les régions des deux Parties contractantes. Ces tarifs entrent en vigueur 
lorsque l'entreprise de transport aérien intéressée en décide ainsi.  

Article 8. Droits de douane  

1. Les Parties contractantes exemptent de tous droits de douane, taxes d'accise et 
autres charges similaires les aéronefs exploités en services aériens internationaux par la 
ou les entreprises de transport aérien désignées de l'une ou l'autre Partie contractante ain-
si que : 

a) Les articles suivants introduits, par une entreprise de transport aérien désignée 
d'une Partie contractante, dans la région de l'autre Partie contractante : 

i) Le matériel de réparation, d'entretien et de service et ses éléments; 
ii) L'équipement pour le service des passagers et ses composantes; 
iii) Le matériel de manutention des marchandises et ses éléments; 
iv) Le matériel de sécurité, y compris les pièces détachées pour 
l'incorporation de matériel de sécurité; 
v) Le matériel d'instruction et de formation; 
vi) Les documents de l'entreprise de transport aérien et des 
exploitants; et 

b) Les articles suivants introduits par une entreprise de transport aérien désignée 
d'une Partie contractante, dans la région de l'autre Partie contractante ou fournis à une en-
treprise de transport aérien désignée d'une Partie contractante dans la région de l'autre, à 
savoir : 

i) Les provisions de bord (y compris mais non exclusivement les 
denrées alimentaires, les boissons et le tabac), qu'elles soient introduites 
ou prises à bord dans la région de l'autre Partie contractante;  
ii) Les carburants, lubrifiants et les approvisionnements techniques 
d'utilisation immédiate; 
iii) Les pièces détachées y compris les moteurs; et 

c) Le matériel informatique et ses composants, introduits par une entreprise de 
transport aérien désignée de l'une des Parties contractantes dans la région de l'autre Par-
tie, pour faciliter les travaux dans un ou plusieurs domaines comme :  

i) La réparation, l'entretien ou le service des aéronefs; 
ii) La prise en charge des passagers à l'aéroport et à bord de l'aéronef; 
iii) Le chargement des marchandises dans l'aéronef ou leur 
déchargement; 
iv) Les contrôles de sécurité en ce qui concerne les passagers ou les 
marchandises; 
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À condition que le matériel soit utilisé à bord d'un aéronef ou dans les limites d'un 
aéroport international, en liaison avec l'établissement ou l'exploitation d'un service aérien 
international par l'entreprise de transport aérien désignée concernée. 

2. L'exonération des droits de douane, des taxes d'accise et autres taxes similaires 
ne s'étend pas aux frais afférents aux services fournis à l'entreprise ou aux entreprises de 
transport aérien désignée(s) de l'une des Parties contractantes dans la région de l'autre 
Partie contractante. 

3. Il peut être exigé que les équipements et les approvisionnements mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des auto-
rités compétentes. 

4. Les exemptions prévues dans le présent article s'appliquent également dans le 
cas où l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) de l'une des Parties 
contractantes ont conclu avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien des arran-
gements en vue du prêt ou du transfert dans la région de l'autre Partie contractante des ar-
ticles énumérés au paragraphe 1 du présent article, à condition que ladite ou lesdites au-
tres entreprises de transport aérien bénéficient des mêmes exonérations de la part de cette 
autre Partie contractante. 

Article 9. Sécurité de l'aviation 

1. La garantie de la sécurité des aéronefs civils, de leurs passagers et de leur équi-
page étant une condition préalable fondamentale à l’exploitation des services aériens in-
ternationaux, les Parties contractantes réaffirment que les obligations qu’elles ont à 
l’égard l’une de l’autre d’assurer la sécurité de l’aviation civile contre toute intervention 
illicite font partie intégrante du présent Accord. Chacune des Parties contractantes agira 
notamment conformément aux dispositions relatives à la sécurité de l’aviation de la 
Convention de Chicago, de la Convention relative aux infractions et à certains autres ac-
tes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963 , de la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970 , et de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 , et de toute autre 
convention régissant la sécurité de l'aviation civile ayant force obligatoire pour les Parties 
contractantes. 

2. Les Parties contractantes se rendent mutuellement, sur demande, toute l'assis-
tance nécessaire pour prévenir la capture illicite d'aéronefs civils et les autres actes illici-
tes portant atteinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, comme 
des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace 
contre la sécurité de l'aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux nor-
mes de sécurité aérienne en vigueur et, dans la mesure où elles peuvent les appliquer, aux 
pratiques recommandées établies par l'Organisation de l'aviation civile internationale, in-
titulées Annexes à la Convention sur l'aviation civile internationale ouverte à la signature 
à Chicago le 7 décembre 1944. Elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par 
elles, des exploitants d’aéronefs dont le principal établissement où la résidence perma-
nente sont situés dans leur région et des exploitants des aéroports se trouvant dans leur 
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région qu'ils se conforment auxdites dispositions relatives à la sécurité aérienne. Dans le 
présent paragraphe, la référence aux normes de sécurité aérienne inclut toute différence 
notifiée par la Partie contractante concernée. Chaque Partie contractante prévient l’autre 
de son intention de notifier toute différence. 

4. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures efficaces soient prises 
dans sa région pour protéger les aéronefs, contrôler les passagers et leurs bagages à main 
et réaliser toutes les vérifications voulues sur l’équipage, les marchandises (y compris les 
bagages de soute) et les approvisionnements de bord avant et pendant l’embarquement ou 
le chargement et à ce que ces mesures soient modifiées de façon à répondre efficacement 
à une intensification des menaces. Chaque Partie contractante convient qu’il est impératif 
que ses entreprises de transport aérien respectent les dispositions mentionnées au para-
graphe 3, imposées par l’autre Partie contractante, lorsque leurs aéronefs entrent dans la 
région de celle-ci, en sortent ou s'y trouvent. De même, elle répond de façon favorable à 
toute demande émanant de l'autre Partie pour la prise de mesures spéciales de sécurité en 
vue de faire face à une menace particulière.  

5. Lorsque se produit un incident ou que plane la menace de capture illicite d’un 
aéronef civil ou autres actes illicites à l’encontre de la sécurité de l’un de leurs aéronefs, 
de leurs passagers et de leurs équipages, ou encore des aéroports ou d’installations de na-
vigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facili-
tant les communications et autres mesures appropriées afin de mettre fin aussi rapidement 
que possible et avec un minimum de risques pour les vies humaines audit incident ou à 
ladite menace.  

Article 10. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent à celles de l’autre 
Partie les états périodiques et autres documents statistiques normalement nécessaires pour 
déterminer la capacité offerte sur les services convenus par les entreprises de transport 
aérien désignées de la Partie contractante mentionnée en premier dans le présent article. 

Article 11. Transfert des recettes 

Les compagnies aériennes désignées par les Parties contractantes auront le droit, s’ils 
en font la demande, de convertir et de transférer à destination du lieu de leur choix les re-
cettes locales excédant les dépenses effectuées sur place. Ces conversions et transferts 
sont autorisés, sans aucune restriction, aux taux de change applicables aux transactions 
courantes en vigueur au moment où ces recettes sont présentées pour conversion et trans-
fert. Elles ne sont soumises à aucune charge autre que celles normalement perçues par les 
banques pour effectuer ces opérations. 

Article 12. Représentation des entreprises de transport aérien 

Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont les 
droits suivants : 
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a) Conformément aux lois et règlements concernant l'entrée, le séjour et l'emploi 
de l'autre Partie contractante, faire entrer et employer dans la région de cette autre Partie 
ses cadres de direction, ses agents techniques et autre personnel spécialisé que l'entrepri-
se considère nécessaires pour assurer les services de transport aérien convenus; 

b) Faire appel aux services et au personnel d'une autre organisation, société, ou en-
treprise de transport aérien installée dans la région de l'autre Partie contractante; 

c) Vendre et commercialiser des services de transport aérien et des services 
connexes dans la région de l'autre Partie contractante, soit directement, soit par le biais de 
ses agents ou de tout autre intermédiaire de son choix. Chaque transporteur aérien a le 
droit de vendre ces services, et toute personne est libre de les acheter en monnaie du ter-
ritoire en question ou dans toute monnaie librement convertible; 

d) Ouvrir des bureaux dans la région de l'autre Partie contractante. 

Article 13. Redevances d’usage 

1. Aucune des Parties contractantes n’impose ni ne permet que soient imposées à 
l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante 
des redevances d’usage plus élevées que celles imposées à ses propres entreprises dési-
gnées qui exploitent des services aériens internationaux similaires. 

2. Chaque Partie contractante encourage les consultations sur les redevances 
d’usage entre les autorités compétentes et les entreprises de transport aérien utilisant les 
services et les installations fournis par les autorités qui imposent ces redevances, le cas 
échéant, par l’intermédiaire des organisations représentant ces entreprises de transport 
aérien. Un délai raisonnable accompagne la notification aux utilisateurs de tous change-
ments proposés dans le montant des redevances afin de permettre aux utilisateurs 
d’exprimer leur point de vue avant que lesdits changements soient effectifs. Par ailleurs, 
chaque Partie contractante encourage les échanges de renseignements appropriés entre 
les autorités compétentes en la matière et les entreprises de transport aérien concernant 
ces redevances. 

Article 14. Sûreté 

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au 
sujet des normes de sûreté adoptées par l'autre, dans n'importe quel domaine concernant 
les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 30 
jours qui suivent la demande. 

2. Si, après de telles consultations, l'une des Parties contractantes considère que 
l'autre n'applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans un quelconque domai-
ne, des normes de sécurité au moins égales aux normes minimales définies à cette date en 
application de la Convention de Chicago, elle notifie à cette autre Partie son opinion et 
les mesures qu'elle juge nécessaires de prendre pour respecter ces normes. Dans ce cas, 
ladite autre Partie prend les mesures correspondantes appropriées. Si elle ne le fait pas 
dans les 15 jours ou dans un délai plus long dont il peut être éventuellement convenu, 
cette défaillance constitue un motif pour l'application du paragraphe 1 de l'article 5 du 
présent Accord (révocation ou suspension du permis d’exploitation). 
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3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il 
est entendu que tout aéronef exploité par l’entreprise ou les entreprises de transport aé-
rien désignées de l’une des Parties contractantes, ou en vertu d’un contrat de location 
pour le compte de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées, pour des 
services à destination ou en provenance de la région de l’autre, peut, lorsqu’il se trouve 
dans la région de ladite autre Partie, faire l’objet d’un contrôle par des représentants auto-
risés de cette autre Partie, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité de 
ses documents, de ceux de son équipage, ainsi que son état apparent et celui de son appa-
reillage (dénommé dans le présent article « inspection sur l’aire de trafic »), à condition 
de ne pas provoquer de retards excessifs. 

4. Si une inspection ou une série d'inspections de cette nature donne des raisons sé-
rieuses de penser que : 

a) L'exploitation d'un aéronef n'est pas conforme aux normes minimales définies à 
cette date, conformément à la Convention de Chicago; ou 

b) Les normes de sécurité définies à cette date, conformément à la Convention de 
Chicago, ne sont pas appliquées ou respectées effectivement; 

La Partie contractante qui procède à l'inspection, aux fins de l'application des dispo-
sitions de l'article 33 de la Convention de Chicago, est libre de conclure que les condi-
tions dans lesquelles les permis ou les licences concernant cet aéronef, ou l'équipage de 
cet aéronef, ont été délivrés ou validés, ou bien que les conditions dans lesquelles cet aé-
ronef est exploité, ne sont pas d'un niveau égal ou supérieur aux normes minimales défi-
nies en application de la Convention de Chicago.  

5. Si le représentant de l'entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées 
de l'une des Parties contractantes refuse l'accès à un aéronef de cette entreprise ou de ces 
entreprises de transport aérien, aux fins d'inspection sur l'aire de trafic, conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 du présent article, l'autre Partie contractante peut en dé-
duire que de graves problèmes du type mentionné dans le paragraphe 4 du présent article 
se posent et en tirer les conclusions mentionnées dans ledit paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier im-
médiatement les autorisations d'exploitation délivrées à l'entreprise ou aux entreprises de 
transport aérien désignées de l'autre Partie si elle conclut, à la suite d'une inspection sur 
l'aire de trafic ou d'une série d'inspections, à un refus d'accès aux fins d'une telle inspec-
tion, de consultations ou d'autres éléments, qu'il est nécessaire d'agir immédiatement dans 
l'intérêt de la sûreté de l'exploitation aérienne. 

7. Les mesures prises par l'une des Parties contractantes, conformément aux dispo-
sitions énoncées aux paragraphes 2 ou 6 du présent article, sont levées dès que les motifs 
pour lesquels elles ont été prises ont disparu. 

Article 15. Consultations 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander des consultations 
avec l'autre en ce qui concerne la mise en œuvre, l'application, l'interprétation ou la modi-
fication du présent Accord ou le respect de ses dispositions. Ces consultations, qui peu-
vent être organisées entre les autorités aéronautiques, débutent dans un délai de 60 jours 
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à compter de la date à laquelle l'autre Partie contractante reçoit la demande écrite, à 
moins que les deux Parties contractantes en décident autrement. 

Article 16. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes relatif à l'application ou à l'in-
terprétation du présent Accord, les Parties contractantes s'efforcent en premier lieu de le 
régler par la voie de négociations. 

2. Si elles ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, les Parties 
contractantes peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d'une personne ou 
d'un organisme déterminé, sinon le différend est, à la demande de l'une des Parties 
contractantes, soumis à la décision d'un tribunal de trois arbitres qui est constitué de la 
manière suivante : 

a) Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans les 30 jours suivant la 
réception de la demande d'arbitrage. Un ressortissant d'un État qui peut être considéré 
comme neutre relativement au différend et qui fait fonction de président du tribunal, est 
désigné comme troisième arbitre, par accord entre les deux premiers, dans les 60 jours 
qui suivent la désignation du deuxième;  

b) Si l'une ou l'autre des désignations n'a pas été faite dans les délais indiqués ci-
dessus, chacune des Parties contractantes peut prier le Président du Conseil de l'Organi-
sation de l'aviation civile internationale de procéder aux nominations nécessaires dans les 
30 jours. Si le Président considère qu’il est ressortissant d’un État qui ne peut pas être 
considéré comme neutre relativement au différend, le Vice-Président le plus ancien à qui 
ce motif de disqualification ne s'applique pas procède à cette désignation. 

3. Sous réserve des dispositions ci-après du présent article ou à moins que les Par-
ties contractantes en conviennent autrement, le tribunal arbitral définit les limites de sa 
juridiction et fixe son règlement intérieur. Sur instruction du tribunal, ou à la demande de 
l'une ou l'autre des Parties contractantes, une réunion visant à préciser les questions sou-
mises à l'arbitrage et les procédures à suivre est organisée dans un délai de 30 jours à 
compter de la date à laquelle le tribunal a été pleinement constitué. 

4. Sauf si les Parties contractantes en conviennent autrement, ou si le tribunal or-
donne qu'il en soit autrement, chaque Partie contractante soumet un mémoire dans un dé-
lai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal a été pleinement constitué. Les 
répliques seront rendues dans les 60 jours qui suivent.  

Chaque Partie contractante peut présenter sa réplique dans les 60 jours qui suivent le 
dépôt du mémoire de l'autre. À la demande de l'une ou l'autre des Parties ou de son pro-
pre gré, le tribunal tiendra audience dans les 30 jours suivant la date d'exigibilité des ré-
pliques. 

5. Le tribunal s'efforce de rendre une sentence écrite dans les 30 jours qui suivent 
la clôture des audiences ou, en l'absence d'audience, dans les 30 jours qui suivent la pré-
sentation des répliques. La décision du tribunal est prise à la majorité des voix. 

6. Les Parties contractantes peuvent présenter une demande d'éclaircissement en ce 
qui concerne la décision dans un délai de 15 jours à compter de la date de sa réception, et 
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les éclaircissements sont fournis dans un délai de 15 jours à compter de la date de ladite 
demande.  

7. La décision du tribunal lie les Parties contractantes.  

8. Chaque Partie contractante prend à sa charge le coût de l'arbitre désigné par elle. 
Les autres dépenses du tribunal sont divisées en parts égales entre les Parties contractan-
tes, y compris tous les autres frais encourus par le Président ou le Vice-Président du 
Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale dans la conduite des procédu-
res prévues à l'alinéa b) du paragraphe 2 du présent article. 

Article 17. Amendements 

1. Tout amendement apporté au présent Accord sur décision des Parties contrac-
tantes entrera en vigueur une fois confirmé par un échange de correspondance par les 
voies appropriées.  

2. Les amendements apportés à l’annexe du présent Accord peuvent être convenus 
directement entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes. Ces amendements 
seront appliqués à titre provisoire dès la date à laquelle ils ont été convenus par lesdites 
autorités et entreront en vigueur lorsqu’ils ont été confirmés par un échange de corres-
pondance par les voies appropriées.  

Article 18. Dénonciation 

L’une ou l'autre Partie contractante peut à tout moment notifier par écrit à l'autre Par-
tie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Le présent Accord prend fin à 
minuit (au lieu de réception de la notification) immédiatement avant le premier anniver-
saire de la date de réception de ladite notification par l'autre Partie contractante, à moins 
que cette notification de dénonciation soit révoquée d'un commun accord avant l'expira-
tion dudit délai. 

Article 19. Enregistrement auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale 

Le présent Accord et tout amendement y relatif seront communiqués à l'Organisation 
de l'aviation civile internationale pour enregistrement.  

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur dès que les Parties contractantes se sont mutuel-
lement notifié par écrit que toutes les procédures nécessaires ont été accomplies.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Londres le 19 janvier 2004, en double exemplaire, en langues anglaise, por-
tugaise et chinoise, tous les textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : 
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MIKE O’BRIEN 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Macao de la République 
populaire de Chine : 

AO MAN LONG 
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TABLEAU DES ROUTES 

Section 1 

Routes devant être exploitées par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignées de la Région administrative spéciale de Macao : 

Macao - Points intermédiaires – Points au Royaume-Uni – Points au-delà 

Notes : 

1. Les points intermédiaires ou les points au-delà peuvent être omis à l'occasion de 
n'importe quel vol, à condition que le service commence ou se termine à Macao. 

2. Aucun trafic ne peut être embarqué à un point intermédiaire pour être ensuite 
déchargé dans la région du Royaume-Uni ou dans la région du Royaume-Uni pour être 
déchargé sur un point au-delà et vice versa, sauf lorsque les autorités aéronautiques des 
Parties contractantes en décident autrement de temps à autre. La présente restriction s'ap-
plique également à toutes les formes d’arrêt en cours de route. 

3. Aucun point à l’intérieur des terres de Chine, de Taïwan et de Hong Kong ne 
peut être servi en tant que point intermédiaire ou point au-delà.  

Section 2 

Routes devant être exploitées par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignées du Royaume-Uni : 

Points au Royaume-Uni – Points intermédiaires – Macao – Points au-delà 

Notes : 

1. Les points intermédiaires ou les points au-delà peuvent être omis à l'occasion de 
n'importe quel vol, à condition que le service commence ou se termine au Royaume-Uni. 

2. Aucun trafic ne peut être embarqué à un point intermédiaire pour être ensuite 
déchargé à Macao ou à Macao pour être déchargé sur un point au-delà et vice versa, sauf 
lorsque les autorités aéronautiques des Parties contractantes en décident autrement de 
temps à autre. La présente restriction s'applique également à toutes les formes d’arrêt en 
cours de route. 

3. Aucun point à l’intérieur des terres de Chine, de Taïwan et de Hong Kong ne 
peut être servi en tant que point intermédiaire ou point au-delà. 


